
Type de préparation : 
Granulés (GR), prêts à 
l’emploi, insecticides 
(TP18).
Composition en % 
(m/m) : Géraniol (CAS 
n° 106-24-1) 0,5 %.

Pour lampes U.V. et Pièges  

SOJAM : 2, Mail des Cerclades - CS 20808 CERGY - 95015 CERGY-PONTOISE CEDEX - France - Tél. : +33 (0)1 34 02 46 60 - Fax : +33 (0)1 30 37 15 90
SASU au capital de 5 180 000 € - RCS PONTOISE 2011 B 02551 - SIRET 533 577 490 00014 - Code NAF 4675Z - TVA FR 70 533 577 490

MOUS 5
SACHET DE 30 G
CARTON DE 12

APPÂT INSECTICIDE 
MOUSTIQUES 

COMPATIBLE 

TOUS PIÈGES

ACTO MOUSTIQUES

FICHE TECHNIQUE

GRANULÉS

Acto appât insecticide moustiques imite l’odeur humaine 
et attire les moustiques et moustiques tigres. Les 
moustiques sont éliminés en quelques minutes après le 
contact avec les granulés insecticides. Il est redoutable 
pour booster l’attractivité des pièges à moustiques ou 
des lampes U.V. aspirateurs ou grill’insectes.

Verser 15 g de granulés dans les pièges, le bac collecteur 
ou dans le réceptacle à insectes des pièges - lampes U.V. 
Renouveler les granulés tous les 2 mois. Conseils : 
Conserver dans un endroit frais et bien ventilé. À utiliser à 
l’abri des fortes chaleurs, du vent et de la pluie.

MODE D’EMPLOI :

EUH208 Contient du géraniol. Peut produire une réaction 
allergique.
P101 En cas de consultation d’un médecin, garder à 
disposition le récipient ou l’étiquette. P102 Tenir hors de 
portée des enfants. P302+P352 EN CAS DE CONTACT 
AVEC LA PEAU : Laver abondamment à l’eau et au savon. 
P501 Éliminer les granulés et l’emballage dans une 
déchetterie. Ne pas jeter dans la poubelle ménagère.

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI :

Type de préparation : 
Granulés (GR), prêts à l’emploi, 

insecticides (TP18).
Composition en % (m/m) : 

Géraniol (CAS n° 106-24-1) 0,5 %.Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les 
informations concernant le produit. 

FDS disponible 
sur www.quickfds.com
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